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Organisation 
d’un événement 
public métropolitain
Montréal se distingue par le nombre d’événements 
majeurs qui, par leur ampleur, leur diversité et leur 
impact, sont le cœur d’un véritable écosystème aux 
retombées économiques et sociales importantes pour 
les milieux culturels et touristiques, de même que 
pour les commerçants. Ils se multiplient également 
dans les quartiers et sur les artères commerciales. 
Cette animation favorise les activités locales et crée 
des attraits touristiques qui mettent en valeur l’esprit 
convivial des Montréalaises et des Montréalais.

C’est la Division Festivals et événements (DFÉ), 
à la ville centre, qui gère tous les festivals et 
événements d’envergure métropolitaine, nationale 
ou internationale, à caractère culturel, socioculturel, 
sportif, historique ou de développement social. Elle 
soutient les organismes à but non lucratif (OBNL) 
dans la réalisation de leurs événements sur l’espace 
public montréalais en assurant la coordination avec 
les services et intervenants municipaux.

Sa mission est d’offrir au milieu événementiel 
montréalais et étranger une expertise 
professionnelle et des services spécialisés dans 
le domaine des festivals et des événements, de 
favoriser l’accès aux programmes de soutien 
financier, d’encadrer l’utilisation sécuritaire et 
ordonnée du domaine et des espaces publics 
et de coordonner l’action des services municipaux 
sur le plan de l’encadrement logistique et 
du soutien technique.

La DFÉ adhère au plan stratégique de Montréal 2030, 
notamment en matière d’accélération de la transition 
écologique, et recommande de réduire au maximum 
l’impact d’un événement sur l’environnement en 
s’inspirant des recommandations du Conseil québécois 
des événements écoresponsables et de la norme en 
gestion responsable d’événements (CQEER) du Bureau 
de normalisation du Québec. Nous nous efforçons 
de plus d’offrir des événements universellement 
accessibles, en lien avec l’orientation du plan qui vise 
à renforcer la solidarité, l’équité et l’inclusion.

Ce guide a pour but de fournir toute 
l’information sur les étapes à suivre 
pour réussir un événement géré par 
la DFÉ sur le domaine public, ainsi 
que sur quelques-uns des règlements 
municipaux et exigences spécifiques à 
la Ville de Montréal.

L’Estival du Nouveau Cinéma

https://montreal.ca/articles/montreal-2030-un-premier-plan-strategique
http://www.evenementecoresponsable.com
https://evenementecoresponsable.com/
https://evenementecoresponsable.com/
https://evenementecoresponsable.com/
https://www.altergo.ca/wp-content/uploads/2020/09/accessibilite_universelle_evenements_altergo_0-1.pdf
https://www.altergo.ca/wp-content/uploads/2020/09/accessibilite_universelle_evenements_altergo_0-1.pdf
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Dépôt d’une demande 
de tenue d’événement 
à la Division Festivals 
et événements (DFÉ)
Vous devez d’abord déposer une demande 
accompagnée des documents requis au minimum 
90 jours avant la date de votre événement. Une 
personne mandatée par votre organisme devra 
remplir le document Demande pour la tenue d’un 
événement sur le domaine public et transmettre le 
tout à festivals.evenements@montreal.ca. 

À la lecture de ces documents, la DFÉ évaluera la 
faisabilité de l’événement.

 L’envergure de l’événement est établie en fonction 
de plusieurs critères : date souhaitée (en fonction 
du calendrier déjà établi), ampleur, rayonnement, 
clientèle visée, statut et notoriété de l’organisme, 
site souhaité, impact de l’événement sur le 
domaine public, etc. La DFÉ vous dirigera vers 
l’arrondissement concerné si l’événement ne relève 
pas de cette division. Le dépôt d’une demande ne 
constitue pas une autorisation à tenir un festival 
ou un événement.

Festival International de Jazz de Montréal

https://montreal.ca/demarches/organiser-un-evenement-public-metropolitain
https://montreal.ca/demarches/organiser-un-evenement-public-metropolitain
mailto:festivals.evenements%40montreal.ca?subject=
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Renseignements à fournir
• Nom de l’événement 

• Noms et coordonnées de l’organisme demandeur 
(OBNL)

• Nom de la personne responsable

• Nature et objectifs de l’événement

• Clientèle visée et nombre de personnes attendues 
(événement gratuit ou payant), ouvert à tous ou à 
une clientèle spécifique

• Dates, durée et horaire de l’événement (incluant le 
montage et le démontage)

• Description de l’événement :

 - Objectifs de l’événement; en quoi votre projet 
représente-t-il une valeur ajoutée à l’offre 
actuelle sur le domaine public?

 - Détails de la programmation

 - Budget prévisionnel de l’événement

 - Bilan et budget de la dernière édition

 - Plan de communications pour rejoindre la 
clientèle ciblée et visibilité offerte à la Ville

 - Partenariats avec d’autres OBNL, par exemple 
ententes de soutien financier auprès d’entités 
municipales, provinciales et fédérales ou autre 
organisme subventionnaire

 - Toute information relative à l’occupation 
du domaine public (consommation et vente 
d’alcool, vente de produits dérivés, etc.)

• Lieu et parcours avec plan d’aménagement du site 

 - Plan d’installation et parcours préliminaires 
(incluant zones de départ, de relais et d’arrivée)

 - Horaire et scénario du montage au démontage

 - Échéancier de réalisation

 - Demandes de dérogation à la réglementation et 
autorisations spécifiques (voir page 24).

Documents à fournir
• Charte et lettres patentes de l’organisme 

• Liste des membres du conseil d’administration

• Résolution du conseil d’administration de 
l’organisme mandatant une personne responsable 
pour signer tout engagement relatif à la demande

• Description sommaire, historique et réalisations de 
l’organisme

• États financiers du dernier exercice complété

• Formulaire de demande de tenue d’événement sur 
le domaine public

• Avenant d’assurance responsabilité (document 
fourni par la Ville) dûment signé, qui doit être 
remis au moins 15 jours ouvrables avant la tenue 
de l’événement

Les 3 Géants

https://montreal.ca/demarches/organiser-un-evenement-public-metropolitain
https://montreal.ca/demarches/organiser-un-evenement-public-metropolitain
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Critères de base pour 
tenir un événement

1. Être constitué en corporation à but non 
lucratif depuis au moins six mois avant 
la tenue de l’événement

  En tant que promoteur, vous êtes admissible 
si vous êtes :

 •   Un organisme légalement constitué (personne 
morale) à but non lucratif (OBNL) depuis 
minimum six mois au début de l’événement

 •   En règle avec les gouvernements et les 
autorités compétentes

2. Offrir la gratuité et l’accessibilité universelle

  Votre événement doit être gratuit et accessible 
à tous, sans distinction et sans exclusion, 
comme le prescrit la loi — nul ne peut diffuser 
un texte ou un signe comportant une forme de 
discrimination. De plus, le site de l’événement 
doit être universellement accessible à toutes 
personnes à mobilité réduite.

3. Déposer un avenant d’assurances fourni 
par la Ville

  Vous devez vous munir d’une assurance 
responsabilité civile générale dont les montants 
varient selon les caractéristiques de l’événement 
(de 3 à 5 millions de dollars). 

  Cette assurance doit protéger l’organisme et 
la Ville pendant toute la durée de l’occupation 
du site.

  Seul le formulaire Avenant d’assurance qui vous 
sera envoyé par la Ville sera accepté. AUCUN 
autre formulaire ne sera donc accepté par la DFÉ 
comme preuve d’assurance de vos événements. 
Sans l’avenant d’assurance dûment signé par 
votre assureur, votre événement ne pourra pas 
avoir lieu sur le domaine public.

  Cette procédure est en vigueur depuis le 1er 
février 2023 pour tout événement.

  En conséquence, nous n’accepterons pas de 
certificats, avenants ou autres documents que 
l’avenant officiel comme preuve d’assurance des 
organismes. Seules les compagnies d’assurance 
autorisées à faire affaire au Québec sont 
admissibles. Vous pouvez consulter la liste de 
ces sociétés sur le site de l’Autorité des marchés 
financiers www.lautorite.qc.ca.

  De plus, si la Ville de Montréal vous prête de 
l’équipement, vous devez vous munir d’une 
assurance supplémentaire contre le feu, le 
vol et le vandalisme. Tous les bris ou pertes 
d’équipement seront facturés à l’organisme 
promoteur.

4. Avoir son siège social sur le territoire 
de la Ville de Montréal

5. Être en règle avec les différents services 
de la Ville

6. Produire un événement sur le territoire 
de l’espace public de la Ville

7. Soumettre un dossier complet

8. Être conforme avec les objectifs et 
orientations de la Ville de Montréal 

Votre projet d’événement doit tenir compte des 
objectifs et orientations de la Ville de Montréal 
énoncés dans le Plan stratégique Montréal 2030. 

Consultez le site Internet pour accéder à 
ces documents.

Festival #FAR 

https://lautorite.qc.ca/grand-public
https://montreal.ca/articles/montreal-2030-un-premier-plan-strategique
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Exigences pour 
l’organisme demandeur
La sécurité du public est le premier critère pris en 
compte lors de l’analyse d’une demande, et ce, tant 
sur le site que pour l’intervention des secours.

L’accès aux institutions et bâtiments publics, et plus 
particulièrement aux établissements du réseau de 
la santé, ainsi que le libre accès aux résidents et 
aux commerçants en tout temps sont essentiels. La 
fluidité de la circulation sur le site et en périphérie 
pour le transport en commun, les automobilistes, 
les cyclistes, les piétons et les personnes à mobilité 
réduite, ainsi que la libre circulation en tout temps 
des véhicules d’urgence sont primordiales.

Les nuisances réelles ou appréhendées qu’un 
événement peut causer sont prises en compte dans 
l’évaluation d’un projet — nature de l’événement, 
durée, niveau sonore, propreté du site, respect des 
équipements prêtés par la Ville, etc. Les relations 
avec les riveraines et riverains du site sont un facteur 
important lors de l’analyse d’un projet — respect de 
la propriété privée et de la quiétude des résidentes 

et résidents, nombre d’événements dans un même 
secteur durant une saison, etc. Le respect du mobilier 
urbain et des propriétés municipales figure aussi 
au nombre de critères d’évaluation d’un projet, tant 
pour l’équipement déjà en place que pour celui 
fourni par la Ville.

L’aménagement du site sera analysé et validé en 
concertation avec les services municipaux impliqués 
pour garantir que la sécurité, la santé et la salubrité 
des lieux sont conformes aux lois et règlements en 
vigueur à la Ville de Montréal.

Le promoteur doit aviser par écrit les résidentes 
et résidents et les commerces du secteur, au moins 
10 jours avant la tenue des activités. L’avis écrit 
doit informer de la programmation, du lieu, des 
dates et heures, ainsi que des entraves prévues à la 
circulation et un numéro de téléphone pour toute 
demande de renseignements.

Il est recommandé de respecter la date prévue de 
l’événement, même en cas de mauvais temps.

MONTRÉAL EN LUMIÈRE
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Collaboration avec 
les divers services

Sécurité publique
Vous êtes tenus d’assurer la sécurité du public 
tant sur le site qu’à l’extérieur du site, tout en 
garantissant l’accès aux établissements du réseau 
de la santé (hôpitaux, CLSC, CHSLD, etc.) et aux 
infrastructures publiques essentielles (casernes de 
pompiers, postes de police, stations de métro, etc.). 
Vous devez prendre les mesures adéquates pour 
minimiser l’impact de l’événement sur les riveraines 
et riverains du site, appliquer toutes les conditions 
de réalisation liées à la présentation de l’événement 
et à la sécurité des personnes et des biens et, 
finalement, respecter les normes et les règlements 
de la Ville de Montréal ainsi que les lois et les 
ordonnances applicables à l’événement.

Communications
Dans tous les documents de promotion relatifs à 
l’événement, vous devez mentionner la participation 
de la Ville de Montréal en publiant son nom et son 
logotype, dans le respect des normes en vigueur 
(se référer au protocole de visibilité).

Propreté et gestion 
des matières résiduelles
Vous devez laisser le site propre à la fin de 
l’événement et vous assurer que les matières 
résiduelles recyclables seront récupérées. Vous 
devrez vous inspirer des recommandations du 
Conseil québécois des événements écoresponsables 
et de la norme en gestion responsable d’événements 
du bureau de normalisation du Québec (CQEER).

Régie du bâtiment 
du Québec (RBQ)
Les intervenants en sécurité publique pourraient 
exiger au besoin que les normes de la RBQ soient 
respectées pour certains aménagements installés 
sur le domaine public. Certains documents peuvent 
être consultés sur le site de la RBQ, dont le guide 
Événements en plein air, foires, carnavals, festivals.

Service de police de la Ville 
de Montréal (SPVM)
Le promoteur doit respecter les recommandations 
émises par le Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM) afin de protéger adéquatement le site utilisé 
pour un rassemblement populaire. Les mesures 
à mettre en place ont pour objectifs de réduire le 
risque et de renforcer la sécurisation des endroits 
identifiés comme étant vulnérables par le SPVM. 
Un guide est produit pour vous guider dans les types 
de mesures à mettre en place et vous sera fourni par 
votre agente ou agent. Le SPVM fera également une 
analyse exhaustive des vulnérabilités, de concert avec 
ses partenaires, et émettra des recommandations. 
L’organisme en charge de l’événement demeure en 
tout temps responsable d’assurer la sécurité du site.

CINEMANIA 2022

https://montreal.ca/sujets/ententes-de-partenariat-et-visibilite#:~:text=Un%20Protocole%20de%20visibilit%C3%A9%20est,lui%20accorder%20une%20visibilit%C3%A9%20%C3%A9quitable.
http://www.evenementecoresponsable.com
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/evenements-plein-air-foires-carnavals-festivals.pdf
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Service de sécurité incendie 
de Montréal (SIM)
1. Vous devrez faire parvenir les plans 

d’aménagement du site pour approbation du SIM 
au plus tard 
10 jours ouvrables avant le début du montage 
pour les parties du site qui ont un impact sur 
le domaine public (rues, trottoirs, etc.) 

2. Vous devrez faire parvenir les plans de site finaux 
pour l’approbation des aménagements au plus 
tard 10 jours ouvrables avant le début de 
l’événement par le biais du site internet du SIM 
pour les événements et effets spéciaux

3. Les plans présentés devront être conformes à 
toute la réglementation incendie, être à l’échelle 
et indiquer clairement toutes les installations 
avec leurs dimensions (scènes, tentes, mobilier, 
îlots de neige, zones libres de toute installation, 
jerseys, blocs de béton, etc.), afin de représenter 
le plus exactement possible ce qui sera installé 
et que le plan soit évalué avec le maximum 
d’informations

Une fois les plans d’aménagements approuvés, 
aucun changement ne sera permis et toute nouvelle 
demande d’évaluation sera refusée par le SIM.

De plus, afin d’éviter toute confusion, la DFÉ 
transmettra à l’organisme, directement et 
intégralement, toutes les exigences du SIM reçues 
par courriel.

Plan d’aménagement
Les exigences de sécurité se rapportant à 
l’organisation d’événements spéciaux et aux 
prestations d’effets spéciaux peuvent être consultées 
sur le site de Service de sécurité incendie de Montréal.

Certaines règles doivent être respectées lors de 
l’aménagement d’un site. Dans le cas de fermeture 
de rues, les installations doivent être placées à 3 m 
des bâtiments et un dégagement de 5 m en hauteur 
et 6 m en largeur dans la rue doit être respecté pour 
le passage des véhicules d’urgence, le tout de façon 
linéaire, sans courbe ou portion qui empêche le 
véhicule de rouler en ligne droite au centre de la rue.

Les voies de circulation peuvent accueillir les aires 
d’activités sous réserve de maintenir un couloir 
de circulation libre d’installations d’une largeur 
minimale de 6 m au centre de la rue et d’une hauteur 
minimale de 5 m. De plus, aucune disposition 
d’équipement aérien (ciels étoilés, bannières de 
rue, oriflammes, traverses aériennes, etc.) ne doit 
constituer un obstacle à l’élévation des échelles 
de pompiers. Dans certains cas, un système de 
dégagement rapide pourra être exigé pour la mise 
en place de structure aérienne.

Les intersections doivent demeurer libres 
d’aménagement, à l’exception des mesures de 
sécurisation approuvées, de même que les 5 m 
précédant l’intersection — calculé à la limite de 
la traverse piétonne (la fin du rayon de courbe du 
trottoir) —, et ce, afin de garantir la sécurité des 
piétons et le rayon de braquage des camions et 
véhicules d’urgence.

Le SIM vous demandera un plan d’aménagement à 
l’échelle incluant les rues et les places occupées, les 
accès au site, toutes les installations (tentes, scènes, 
structures, installations sanitaires, zones de vente 
ou de consommation d’alcool, braseros, poubelles, 
etc.), les corridors d’urgence, le poste de premiers 
soins, les kiosques d’information, les zones pour 
les bénévoles ou agents de sécurité et les mesures 
antiterroristes mises en place.

Pour vous aider à faire ce plan, vous pouvez obtenir 
des plans et des cartes à la section Données ouvertes 
sur le site de la Ville de Montréal.

Les Francos de Montréal

https://ville.montreal.qc.ca/sim/evenements-et-effets-speciaux
http://ville.montreal.qc.ca/sim/exigences-de-securite-pour-les-evenements-speciaux
https://ville.montreal.qc.ca/sim/exigences-de-securite-pour-les-prestations-deffets-speciaux
https://donnees.montreal.ca/
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Le plan d’aménagement du site et les plans des 
installations et des structures sont également soumis 
aux normes des services de sécurité publique : le 
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), 
la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) et la 
Commission des normes de l’équité de la santé et de 
la sécurité du travail (CNESST). À noter que les plans 
signés et scellés par un ingénieur ou une inspection 
de l’intégrité structurelle et de la conformité des 
installations par un ingénieur pourront être exigés.

Tous les raccordements nécessaires au SIM — les 
bornes incendie (bornes rouges), bornes bleues 
(métro), bornes de refoulement, raccords pompiers 
(l’ensemble des dispositifs de raccordement) et 
robinets de contrôle de gaz naturel — doivent être 
accessibles et visibles en tout temps. Aucun véhicule 
ou équipement ne peut être positionné à moins de 
3 m d’une borne d’incendie. Un dégagement d’au 
moins 1,5 m est exigé tout autour et au-dessus de la 
borne rouge ou bleue et des raccords pompiers.

Sorties d’urgence et accès aux bâtiments : tout 
site clôturé devra, par exemple, prévoir des sorties 
d’urgence qui devront être clairement identifiées 
et visibles en hauteur. De plus, tout aménagement 
de kiosque ou de clôture doit prévoir des passages 
identifiés pour les services d’urgence et ne pas 
excéder 24 m continus. Le nombre de sorties 
requises sera évalué en fonction de la capacité des 
sites présentés sur les plans d’aménagement.

Ponts d’urgence, 
intersections sécurisées 
et voies d’urgence
Selon le type d’événement, les services de sécurité 
peuvent exiger certains aménagements aux frais 
de l’organisme:

Ponts d’urgence
Cet aménagement est nécessaire aux intersections 
où sont regroupés de nombreux spectateurs pour 
permettre aux véhicules d’urgence de traverser le 
parcours rapidement en toute sécurité. 
Des barrières Mills, attachées ensemble, sont 
installées aux 4 coins de l’intersection et le long du 
trottoir, afin d’éviter que les spectateurs entravent 
l’intersection. Le promoteur doit prévoir 32 barrières 
par pont; il est de sa responsabilité de voir à 
l’installation et au démantèlement des barricades 
formant le pont d’urgence. 

Quant aux policiers ou cadets présents à 
l’intersection :

• Le véhicule de police est placé en protection 
antibélier pour la sécurité des défilés. La policière 
ou le policier est à l’extérieur de son véhicule et 
assure la surveillance.

• La seconde ressource (policier ou cadet) s’assure que 
l’intersection est libre de piétons en tout temps.

• À noter que si la commercialisation policière est 
requise, elle sera à la charge de l’organisme.

Intersections sécurisées
Il s’agit d’un aménagement nécessaire dans les 
intersections ciblées où les spectateurs sont 
peu nombreux lors d’un événement. Ce type 
d’aménagement permet aux services d’urgence de 
traverser le parcours de façon rapide et sécuritaire, 
mais nécessite moins de ressources physiques 
et matérielles qu’un pont d’urgence. Quelques 
barrières Mills sont placées à l’intersection et une 
agente ou un agent de sécurité ou une personne 
embauchée par l’organisme (aucun bénévole) les 
enlèvera rapidement lors du passage du véhicule 
d’urgence. La ressource doit demeurer sur place 
et avoir un lien d’emploi avec le promoteur afin 
de s’assurer de sa présence durant toute la durée 
de l’événement. Enfin, advenant une fermeture de 
rue avec une intersection en croix, il faudra une 
personne de chaque côté de la rue.

Festival Juste pour rire
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Voies d’urgence 
Il s’agit de l’aménagement d’une voie réservée 
aux services d’urgence qui est directement dans le 
parcours. Elle permet aux véhicules d’urgence de se 
rendre à des endroits névralgiques sur le parcours. 
Balisée par des cônes, elle permet de circuler à 
l’intérieur du parcours en cas de situation d’urgence. 
Dans certains cas, elle peut être aménagée à 
contresens et avec des jerseys afin d’accentuer la 
sécurisation. Ce type d’aménagement est nécessaire 
en matière de protection incendie, là où la circulation 
est dense, afin de respecter les temps de réponse 
imposés au SIM selon les normes nord-américaines.

Bien entendu, d’autres considérations pourraient être 
prises en compte lors de l’analyse d’un parcours ou 
d’un événement par les divers services d’urgence, 
par exemple : le nombre de participants, la 
grandeur d’une intersection, le type d’événement, le 
chronométrage d’une course, la présence de chars 
allégoriques, la présence de dignitaires, la proximité 
avec une station de métro, etc. En toute circonstance, 
le choix du type d’aménagement demeurera la 
prérogative des services d’urgence.

Urgence médicale 
et premiers soins
Lorsque l’organisme a recours aux services d’une 
entreprise spécialisée en premiers soins, Urgences-
santé demande que le document Bonnes pratiques 
d’arrimage lui soit remis et que l’entreprise 
sélectionnée complète le formulaire indiqué pour 
permettre une analyse complète du risque et de 
la prise en charge des situations médicales. Les 
documents seront soumis lors de la rencontre de 
démarrage organisée par la DFÉ pour permettre à un 
organisme de présenter son projet aux intervenants.

Société de transport 
de Montréal (STM)
La tenue d’un événement sur le domaine public 
perturbe souvent le transport en commun. Cette 
problématique est soigneusement étudiée par les 
différents intervenants concernés afin de trouver les 
meilleures dispositions possibles pour assurer un 
service de qualité aux usagers.

Festival M.A.D.
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Autres 
exigences

Sécurité des biens et des 
personnes sur le site
La sécurité des biens et des personnes lors d’un 
événement relève de l’organisme. Selon la nature 
de l’événement, vous devez mettre en place un 
service de sécurité approuvé par le SPVM et prévoir 
du personnel de sécurité en nombre suffisant au 
montage, pendant l’événement et au démontage, 
afin de vous assurer de la sécurité du public et des 
employés.

La sécurité peut, selon le cas, être assurée par des 
bénévoles âgés de plus de 16 ans ou par une agence 
de sécurité approuvée. Les membres de l’équipe de 
sécurité doivent être clairement identifiés et reliés 
entre eux par un système de télécommunication.

S’il y a vente de boissons alcoolisées, l’embauche 
d’une agence de sécurité accréditée par le Bureau de 
la sécurité privée, en vertu de la Loi sur la sécurité 
privée (L.R.Q.c.S-3.5), est obligatoire.

Pour des raisons de sécurité, il est fortement 
recommandé aux organismes d’un événement 
d’interdire l’accès du site aux bicyclettes, aux 
chiens (même en laisse) et aux personnes en patins 
à roues alignées. Vous devrez donc prévoir une 
signalisation à l’entrée du site pour en informer 
les usagers. De même, tout véhicule est interdit 
sur le site en période d’événement. En période de 
montage et de démontage, vous devez vous assurer 
que les véhicules en circulation sont sécurisés par 
des signaleurs et que toute opération avec de la 
machinerie est aussi sécurisée.

La Ville peut en tout temps exiger qu’une situation 
présentant un risque pour la sécurité publique soit 
corrigée sur le champ, à défaut de quoi l’événement 
pourrait être annulé sans autre avis.

Mesures d’urgence
Un plan de mesures d’urgence (PMU) doit être 
mis sur pied par l’organisme afin de répondre 
rapidement aux situations problématiques 
et assurer la sécurité du public. Les mesures 
antiterroristes doivent également être mentionnées 
et apparaître sur le plan d’aménagement du site. 
Dans le cas d’événements importants, une base de 
communication doit être aménagée pour répondre 
aux besoins et aux urgences en tout temps. La 
présence d’un représentant du promoteur au Centre 
de commandement et de traitement de l’information 
(CCTI) du SPVM est également souhaitable.

Festival Mtl en Arts
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Avis aux résidentes, 
résidents et commerces 
Le promoteur doit aviser les résidentes et 
résidents et les commerces du secteur par écrit, 
au moins 10 jours avant la tenue des activités. 
L’avis aux riveraines et riverains doit informer de 
la programmation, du lieu, des dates et heures et 
des entraves prévues à la circulation et donner un 
numéro de téléphone pour toute information. Dans 
certains cas, un accord de 75 % des résidents ou 
des commerces riverains touchés par la tenue de 
l’événement pourrait être demandé.

Propreté et entretien 
du site
L’organisme est responsable de la collecte des matières 
résiduelles générées notamment par ses activités de 
vente et de consommation. Il doit donc s’assurer de 
remettre le site propre à la fin de ses activités.

Mesures écoresponsables 
et environnement
Si le promoteur souhaite inscrire son événement 
dans une démarche de développement durable, le 
Plan directeur de gestion des matières résiduelles 
de l’agglomération de Montréal est disponible sur le 
portail de la Ville de Montréal pour l’aider à réduire 
les matières résiduelles sur le site d’événement.

À noter que l’utilisation de braseros doit faire 
partie du plan d’aménagement du site et doit être 
approuvée par le Service de sécurité incendie de 
Montréal (SIM). En cas d’avertissement de smog, 
leur utilisation sera interdite. Les avertissements de 
smog sont émis par Environnement et Changement 
climatique Canada (ECCC). (Info-Smog)

On peut aussi recevoir des alertes TWITTER 
en s’abonnant au compte ECAlertezQC147. 

Festival Présence autochtone

https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/2020_montreal_zero_dechet_2020_2025.pdf
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/2020_montreal_zero_dechet_2020_2025.pdf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/info-smog.html
https://twitter.com/ECAlertezQC147
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Soutien technique 
et matériel

Matériel
Dans certaines circonstances et en fonction de la 
disponibilité, la Ville pourrait prêter de l’équipement 
(bancs publics, tables de pique-nique, poubelles, etc.) 
aux organismes, mais ne prêtera ou ne louera pas 
de véhicules ou de machinerie lourde (camions, 
chariots élévateurs, nacelles, etc.). Le catalogue 
vous sera transmis, sous réserve de disponibilité du 
matériel requis.

Barricades
L’utilisation de barricades est réservée en priorité au 
contrôle des foules et à la sécurité publique. Le prêt 
de barricades par la Ville est conditionnel à leur 
disponibilité. Pour l’aménagement du site, la Ville 
encourage les promoteurs à louer des barrières 
ou clôtures.

Branchements électriques 
La Ville de Montréal peut fournir de l’électricité lors 
d’un événement dans la mesure où un branchement 
électrique est techniquement possible. Le cas échéant, 
la Ville facilitera le branchement qui sera fait par 
un professionnel de la Ville, aux frais du promoteur. 
Certaines places publiques et quelques parcs 
disposent déjà d’installations électriques nécessaires 
facilement accessibles. Dans le cas contraire, 
l’organisme devra louer à ses frais des génératrices 
qui répondront au besoin d’alimentation électrique 
de son événement sous réserve d’autorisation par le 
secteur ou les arrondissements concernés.

Festival Noël dans le Parc
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Principaux règlements 
municipaux

Entraves à la circulation 
(R.R.V.M. C. 0-0.1)

L’autorisation de fermer, d’obstruer ou d’interdire 
le stationnement sur une rue n’est pas accordée de 
façon systématique au promoteur d’un événement. 
Ces demandes font l’objet d’analyses de la part 
des services municipaux impliqués dans le soutien 
logistique et technique aux événements culturels. 
Cette permission n’est accordée que si aucun autre 
emplacement n’est disponible (parc, place, etc.). 

Fermeture totale 
ou partielle de rues, 
interdiction de stationner 
(R.R.V.M. C-4.1) et (RCG 19-004)

Les entraves à la circulation (fermeture complète ou 
partielle d’une rue) et l’interdiction de stationner 
lors d’un événement doivent être autorisées et faire 
l’objet de permis spécifiques. Le requérant doit 
absolument préciser les dates et heures d’entrave à 
la circulation et d’interdiction de stationner. De plus, 
une planche de signalisation signée et scellée par 
un ingénieur devra être fournie par le promoteur, en 
accord avec les arrondissements concernés.

D’autres permis peuvent être demandés — 
stationnement de véhicules de production 
immatriculés commerciaux, débarcadère, 
relocalisation de résidentes et résidents, installation 
de kiosques, tentes, conteneurs, etc. 

Finalement, lors d’une fermeture de rue, le promoteur 
doit assurer une surveillance constante en maintenant 
en poste une personne à chaque intersection fermée 
par une barricade, et ce, tant et aussi longtemps que 
la rue est fermée à la circulation automobile.

Avis de fermeture de rue
Lors d’une fermeture de rue, d’une entrave à la 
circulation ou d’une interdiction de stationner, le 
promoteur doit installer, à ses frais, des panneaux 
jaunes d’Avis de fermeture de rues (de type Coroplast) 
au moins 10 jours avant la tenue de l’événement pour 
en informer les résidentes et résidents (un modèle 
sera fourni par la DFÉ) :

• Le lettrage sur les panneaux doit être écrit en noir 
sur fond jaune et mesurer 0,6 m sur 0,9 m (2 pieds 
sur 3 pieds)

• La fixation des panneaux doit se faire sur des 
lampadaires à l’aide d’attaches de type tie wrap 
(attaches en plastique) qu’il faut installer sur 
les lampadaires entre 2,1 et 2,4 m du sol (7 et 8 
pieds) du sol 

• Les panneaux :

 - ne doivent pas obstruer un trottoir

 - ne doivent pas nuire à la signalisation routière

 - doivent être installés sur les lampadaires 
et ne peuvent pas être installés sur des feux 
de circulation

• Il doit y avoir un panneau minimum par tronçon de 
rue fermée, un de chaque côté de la rue.

Signalisation
Une signalisation temporaire (panneaux 
d’interdiction de stationner de type lexan) doit 
être installée aux frais de l’organisme au minimum 
12 h avant l’événement. Ces panneaux doivent 
indiquer les heures d’interdiction de stationner 
et le logo de remorquage au besoin et doivent être 
installés par une entreprise de signalisation choisie 
par le promoteur. La Ville ne peut garantir la pose 
de capuchons sur les parcomètres. L’organisme 
est donc responsable d’y placer les informations 
mentionnant l’interdiction de stationner. Advenant 
le cas où les panneaux ne seraient pas installés 
adéquatement sur les trajets, parcours ou rues, la 
facture liée au remorquage des voitures sera à la 
charge du promoteur.

https://spvm.qc.ca/upload/01/RCG_19-004_-_Codifie_le_5_octobre_2021_1.pdf
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Remorquage
La section Inspection Remorquage du SPVM s’occupe 
d’assigner les remorques pour les événements 
métropolitains.

L’organisme est responsable :

• D’obtenir un permis (et fournir une planche de 
signalisation si requis)

• De contacter une compagnie de signalisation pour 
l’installation et le démantèlement des panneaux 
de signalisation

• De s’assurer de la conformité et de l’installation :

 - des panneaux orange réfléchissant installés 
au minimum à tous les 60 mètres à raison d’au 
moins 2 panneaux par tronçon de rue (ou selon 
les indications de l’agent.e de la DFÉ)

 - des panneaux installés dans les délais requis 
au minimum 12 heures avant le début du 
remorquage (ou selon les indications de l’agente 
ou agent de la DFÉ)

 - d’inclure les dates et heures sur les panneaux; 
s’ils sont installés après minuit, inscrivez 00 h 01

• De faire parvenir le formulaire Demande de 
service ADS événements dûment rempli à agente 
ou agent DFÉ

• D’envoyer le formulaire de pose d’enseigne à : 
formulaireposeenseigneSCSM@
agencemobilitedurable.ca ; DemandeDeServiceSCS 
@agencemobilitedurable.ca et au courriel de 
l’agente ou agent DFÉ

• De s’assurer que TOUTE la signalisation a été 
installée adéquatement sur l’ensemble du parcours

La responsabilité de l’agente ou agent de la DFÉ 
est :

• De valider les information sur le Demande de 
service ADS événements

• De valider ensuite avec le SPVM les rues et les 
heures considérées prioritaires à être remorquées 
(selon les demandes du promoteur) et de modifier 
l’info si besoin, sur le formulaire Demande de 
service ADS événements afin que l’information 
adéquate soit transmise au superviseur ADS

• D’organiser une rencontre éclair pour valider 
le nombre de remorques demandées par le 
promoteur avec le représentant du SPVM attribué 
au dossier et avec la superviseure de l’Agence de 
mobilier durable et au responsable de la section 
Inspection Remorquage du SPVM

• De recevoir le nom et coordonnées des personnes 
responsables le jour de l’événement et de les 
transmettre au SPVM

• De faire suivre le formulaire de Demande 
de services ADS événements en indiquant 
les rues à remorquer avec les heures à 
DemandeDeServiceSCSM@agencemobilitedurable.
ca de l’agence de Mobilité durable et à l’équipe 
de la section Inspection remorquage à inspection.
remorquage@spvm.qc.ca pour que tout le monde 
ait la bonne information en main

• Di le capuchonnage n’est pas requis, d’aviser 
operations@agencemobilitedurable.ca des bornes 
de paiement et des parcomètres qui doivent être 
désactivés pour les heures requises

Le rôle du superviseur opérationnel de l’Agence 
demobilité durable sera de :

• Transmettre à l’agente ou agent de la DFÉ, le nom et 
coordonnées du superviseur ou de la superviseure 
qui pourra être contacté ou contactée lors de 
l’événement ainsi que le nombre de remorques 
prévues pour l’événement

• Contacter la section Inspection remorquage afin 
que les remorques attitrées au district d’exclusivité 
soient présentes en quantité suffisantes et selon 
les demandes

• Le jour de l’événement, s’arrimer avec le SPVM 
avant de libérer toute les remorques pour s’assurer 
que le parcours est remorqué à la satisfaction du 
SPVM et qu’il n’y a pas d’impondérable à traiter à 
la dernière minute

En résumé
• Le superviseur opérationnel ou la superviseure 

opérationnelle de l’Agence de mobilité durable 
s’assurera que, le jour de l’événement, un ou 
des agentes ou agents de stationnement (ADS) 
ainsi qu’une ou des remorques soient sur les 
lieux pour procéder au remorquage dans les 
temps requis. La demande doit être transmise 
par courriel : DemandeDeServiceSCSM@
agencemobilitedurable.ca

• La section Inspection Remorquage s’occupe 
d’assigner les remorques pour les événements 
métropolitains.

Le promoteur est responsable de la validation 
de la signalisation sur l’ensemble du parcours. 
Si le remorquage est nécessaire en raison d’une 
signalisation inadéquate, le remorquage sera 
facturé à l’organisme.

mailto:formulaireposeenseigneSCSM%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
mailto:formulaireposeenseigneSCSM%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
mailto:demandedeservicescs%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
mailto:demandedeservicescs%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
mailto:demandedeservicescsm%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
mailto:inspection.remorquage%40spvm.qc.ca?subject=Renseignements
mailto:inspection.remorquage%40spvm.qc.ca?subject=Renseignements
mailto:operations%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
mailto:demandedeservicescsm%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
mailto:demandedeservicescsm%40agencemobilitedurable.ca?subject=Renseignements
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Bruit 
(R.R.V.M., C. B-3, Article 20)

Il est interdit de faire du bruit sur le domaine public 
à moins d’avoir reçu une autorisation (ordonnance) 
de la Ville. Le niveau de décibels permis sur le 
domaine public est de 80 dB(A) à 35 m de la source 
sonore (ex. : le haut-parleur). Les autorisations 
pourront être émises à l’occasion d’un événement, 
en spécifiant les heures de diffusion permises. 
Les organisateurs doivent porter une attention 
particulière aux impacts du bruit sur le voisinage.

Vente et consommation 
de produits alimentaires 
(R.R.V.M., C. P-1, Article 8)

La vente et la consommation de produits 
alimentaires à l’occasion d’un événement doivent 
faire l’objet d’une autorisation (ordonnance) de 
la Ville. Tout produit alimentaire destiné à la 
consommation sur les lieux d’un événement doit 
être conforme aux exigences de la réglementation 
municipale. À l’exception des boissons alcoolisées, 
le public peut apporter et consommer sa propre 
nourriture sur le site.

L’utilisation de tout appareil de cuisson doit être 
approuvée au préalable par le Service de sécurité 
incendie de Montréal (SIM).

Vous pouvez consulter le Guide Événements 
plein air foires carnavals festivals pour plus de 
renseignements.

Pour plus de renseignements
Division de l’inspection des aliments 
de la Ville de Montréal

514 280-4300

Vente et consommation 
d’alcool (R.R.V.M., C. P-1, 
ARTICLE 3)
La vente et la consommation de boissons alcooliques 
doivent faire l’objet d’une ordonnance d’autorisation 
du Conseil d’arrondissement et sont conditionnelles 
à l’obtention d’un permis de la Régie des alcools, des 
courses et des jeux du Québec (RACJ).

L’organisme doit envoyer une demande à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux du Québec (RACJ) au 
moins un mois avant la tenue de l’événement, incluant 
une lettre d’autorisation de la Ville (fournie par la DFÉ) 
et le plan d’aménagement du site de l’événement.

Régie des alcools, des courses 
et des jeux du Québec

1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01 
Montréal, Québec H2Y 1B6 
514 873-3577

La vente et la consommation de boissons alcooliques 
sont soumises à certaines conditions :

• La vente et la consommation d’alcool doivent 
être limitées à l’intérieur d’un site clôturé et dont 
le plan d’aménagement (incluant le nombre 
d’agents de sécurité, l’emplacement des bars, le 
positionnement des sorties d’urgence, etc.), doit 
être approuvé par le Service de sécurité incendie 
de Montréal (SIM).

• Les entrées et sorties de ce site clôturé doivent 
être contrôlées. La présence d’agents de sécurité 
certifiés pourrait être exigée.

• L’alcool doit être servi dans des contenants en 
plastique, aucun contenant ou bouteille en verre 
n’est autorisé sur le site d’un événement

Lorsqu’un événement prévoit la vente de boissons 
alcooliques, il est obligatoire de délimiter le site 
et de mettre en place des mesures de filtration 
aux points d’entrée de la zone où le permis de 
réunion est en vigueur, afin de s’assurer qu’aucun 
participant à l’événement n’entre ou ne quitte le 
site avec des boissons alcoolisées. Le SIM donnera 
les capacités de site et autres exigences de sécurité 
pour les zones ciblées pour la vente de boissons 
alcooliques en fonction des plans présentés par 
l’organisme. Pour limiter l’impact sur le citoyen ou 
la citoyenne ne participant pas à l’événement, la 
zone de filtration doit être limitée à la zone de vente 
et de consommation des boissons alcoolisées.

Finalement, le promoteur est responsable de 
récupérer les matières recyclables.

Les activités de vente, incluant la vente de boissons 
alcooliques, peuvent se tenir maximum 1 heure 
avant le début des activités de programmation et 
maximum 30 minutes après leur fin.

https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/evenements-plein-air-foires-carnavals-festivals.pdf
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/evenements-plein-air-foires-carnavals-festivals.pdf
https://montreal.ca/sujets/inspection-des-aliments
https://montreal.ca/sujets/inspection-des-aliments
http://www.racj.gouv.qc.ca/
http://www.racj.gouv.qc.ca/
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Vente de produits dérivés 
(R.R.V.M., C. P-1, Article 8)
La vente d’articles promotionnels reliés à 
l’événement, sur le site de l’événement, doit faire 
l’objet d’une ordonnance de la Ville.

Les activités de vente, de marchandisation et 
d’activation de commandite peuvent se tenir 
maximum 1 heure avant le début des activités 
de programmation et maximum 30 minutes après 
leur fin.

Pose de bannières 
et de banderoles 
(R.R.V.M., C. U-1, Article 553 
OU R.R.V.M 01-282, Article 560 - 
Ville-Marie)

Les bannières ne peuvent en aucun cas être fixées 
à des lampadaires, arbres, bancs, panneaux de 
signalisation ou tout autre mobilier urbain.

Sur le site de l’événement
L’installation de bannières promotionnelles sur le site 
de l’événement sur des structures d’échafaudage, 
des colonnes Morris, des monolithes et des tentes, 
doit faire l’objet d’une ordonnance de la Ville. Ces 
bannières doivent être faites d’un matériau résistant 
au feu ou ignifugé et être fixées solidement dans des 
ancrages adéquats. 

L’Organisme doit s’assurer que la mention du 
commanditaire apparaît uniquement s’il est associé 
au nom de l’événement. Ainsi, un commanditaire 
ne peut figurer seul sur toute structure d’affichage 
située à l’intérieur du site (incluant tous les 
aménagements dédiés aux activations, le 
pavoisement, les projections et autres structures 
temporaires). Le nom de l’événement et/ou son logo 
doit obligatoirement être visible au côté du visuel 
fait par un commanditaire, et ce, peu importe l’angle 
duquel la structure est observée.

Réseau des oriflammes de 
la Ville de Montréal
Le réseau peut être utilisé comme complément à 
une stratégie promotionnelle. L’oriflamme est visible 
par les piétons et les automobilistes et elle est 
surtout utilisée de façon concentrée, soit plusieurs 
oriflammes dans un même tronçon de rue. Pour tout 
savoir sur la possibilité d’installer des oriflammes 
consultez le lien suivant.

Festival Orientalys

https://montreal.ca/demarches/reserver-des-oriflammes
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Divers lieux montréalais 
pour organiser un événement

En arrondissement
Les événements à portée locale relèvent plutôt de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social de chaque arrondissement. Merci de vous référer au site internet pour toutes questions.

Sur le mont Royal
Les événements de moyenne envergure (rassemblant 
de 50 à 500 personnes) et de grande envergure 
(500 à 3000 personnes) nécessitent l’obtention 
d’une autorisation. Vous pouvez vous référer au 
site internet pour toutes questions.

Au chalet du mont Royal
Il faut savoir que les cérémonies officielles et 
protocolaires, ainsi que les événements auxquels 
participent la Ville de Montréal ou l’Agglomération 
de Montréal sont prioritaires. D’autres événements 
sont autorisés aux frais de l’organisme s’ils sont de 
nature ponctuelle et s’ils ont une portée provinciale, 
nationale ou internationale pour Montréal : banquets 
et cocktails de fin de congrès, colloques, etc.

Les événements à caractère religieux, politique, 
social ou familial (mariages, baptêmes, bals de 
finissants, etc.) ne sont pas admissibles.

Au parc Frédéric-Back
Le parc Frédéric-Back est un parc métropolitain 
du Grand Montréal dont l’aménagement se fait 
progressivement. À ce jour, près de 56 hectares sont 
ouverts au public. Pour toutes questions, écrivez à 
festivals.evenements@montreal.ca.

Au Quartier des spectacles
Un organisme qui souhaite déposer une demande 
pour l’occupation d’une des places gérées par le 
Partenariat du Quartier des spectacles pour la 
tenue d’une activité ou d’un événement artistique 
ou culturel doit remplir le formulaire d’occupation 
des places publiques et fournir les documents requis 
mentionnés au formulaire. Les renseignements 
détaillés se trouvent sur le site internet.

ItalfestMTL

https://montreal.ca/demarches/organiser-un-evenement-public-en-arrondissement
https://montreal.ca/sujets/se-rassembler-ou-tenir-un-evenement-public-au-parc-du-mont-royal
https://montreal.ca/sujets/se-rassembler-ou-tenir-un-evenement-public-au-parc-du-mont-royal
https://portail-m4s.s3.montreal.ca/pdf/guide_du_promoteur_-_evenements_publics_dans_le_parc_du_mont-royal.pdf
https://montreal.ca/lieux/parc-frederic-back
mailto:festivals.evenements%40montreal.ca?subject=
https://www.quartierdesspectacles.com/fr/a-propos/tenir-un-evenement/
https://www.quartierdesspectacles.com/fr/a-propos/tenir-un-evenement/
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Division festivals et événements 
Direction Cinéma – Festivals – Événements

801, rue Brennan, Pavillon Duke 
5e étage, Montréal (Québec) H3C 0G4

festivals.evenements@montreal.ca
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